
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Privas, le 07 décembre 2023

Des difficultés de circulation aux abords des communes du Teil  et de Viviers sont à prévoir le
dimanche 10 décembre 2023 après-midi.

Une  journée  d’actions  à  l’appel  de  mouvements  écologistes  est  annoncée  ce  dimanche  10
décembre de 14h00 à 17h00 au sein de la commune du Teil. Celle-ci pourra entrainer des difficultés
de circulation aux abords des communes du Teil et de Viviers, principalement sur la RD86. 

Pour prévenir tout risque de troubles à l’ordre public et fluidifier les déplacements, la préfète de
l’Ardèche interdit la circulation à tous véhicules de 13h00 à 18h00 sur les axes suivants :

• Sur la  RD 86 :  du carrefour giratoire RD86/RD486 au nord (commune du Teil) au carrefour
giratoire RD86/RD107 au sud (commune de Viviers) ;

• Sur l’Avenue Paul Langevin, commune du Teil.

Des déviations sont mises en place :
- Les itinéraires conseillés dans le sens Nord-Sud sont : Rochemaure, Ancône, Donzère, Pierrelatte et
récupérer la RD86 à Bourg-Saint-Andéol.
- Les itinéraires conseillés dans le sens Sud-Nord sont : Pierrelatte, Donzère, Montélimar, Ancône,
Rochemaure.

A noter que la circulation sera particulièrement perturbée dans le centre-ville du Teil en raison du
marché de Noël (la rue de la République sera fermée à la circulation) et à Châteauneuf-du-Rhône en
raison de la fête médiévale.

Sophie ELIZEON, préfète de l’Ardèche, appelle les usagers de la route à faire preuve de civisme et
de calme à l’approche des ralentissements. 

La préfète rappelle que les participantes et participants à ce rassemblement doivent faire preuve
d’un esprit de responsabilité et de prudence dans les actions entreprises pour éviter tout incident. 

La sécurité des manifestantes et des manifestants, ainsi que des usagers de la route, demeure notre
priorité. 



Plan des routes coupées (en rouge), des déviations (en bleu) et des itinéraires
conseillés (en vert) en vigueur le dimanche 10 décembre de 13h à 18h


